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Service Nature Eau CI Risques 

Arrêté 

ARfŒTE N° du 

portant P,-escription de la révision du Plan de 
Prévention des Risques Inondation 

COMMUN!;" DE RIONS 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGlON D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL Dl! MERITE 

VU le code de l'envirannement;le code de l'envir.onnemelll el notammcnt ses artÎcJcs L 562-1 à L 569-9 et R 562-1 il R 
562-12 relatifs aux plans de prévention des risqucs nl:ltmels pr~visiblcs ; 

vu le: code général des colleclivilés locales, notamment ses articles L 2211-1, L 2212-1 fi 4 e{ L. 2215-1 reh'llifs à 
,'exercice des pouvoirs de police, cn particulier en matière de securile publique, en vue de la mise en œuwe de toutes 
mesures adaplées lendrull il prévenir ou à faire cesser les accidents et risques naturels; 

VU le code des assurances el notamment les articles L 125-1 el suÎvants liant le niveau de l'indemnisation des victimes 
de calastrophes naturelles li Iii mise en œuvre de mesures de prévelltion ; 

VU lA loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relalive aux droits ct libertés des commUlles, des dcpartements el des 
régions, 

VUlc décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relalifa\lx pO\lvoirs des préfets, à l'organisation el il l'aclion des services de 
l'État dans les règiot:ls el dtparterncnts; 

VU le décret du 29 avril 2009, nommant M. Dominique SCHMITr, Préfel de la région Aquitaine, Préfet de la zone de 
défense Sud-Ouest., Prefet de la Giroode ; 

VU l'arrêté du Préfet de la Gironde en dare du 1er septcmbre 2009, portant délégation de signalUre à M. Pierre 
RFGNAlJLT DE LA MOTHE, Sous-Préfet, Directeur de Cabinel du Préfet de la région Aquitaine. Préfet de la Gironde 

VU j'arrêté du Préfet de la Gironde en date du 31 décembre 2001, portant approbation du Plan de Prévenlion des 
Risque!> d'Inondation de 111 commune de Rions; 

VU le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) du département de la Gironde, diffusé le 20 juiller 2005 : 

CONSJOÉRA.:\lT la nécessite d'actualiser ct d'homogénéiser ln prise en comple du risque tl/inondation dans le PPRJ de 
Rions: 

• en meltant en œuvre les nouvelles disposllÎons réglcmentaires. notamment en malière d'associalÎon des acteurs 
locaux cl dt conccnalÎon lIVCC le publÎc ; 

• en intégrant des clémelll& de topographie plus précises. visant à affiner les limites du zonage réglcmcl1Iuire , 

• en inlroduisant des dispositions en matière de réduction de la vulnérabilité aux inondations, des constnlctions 
existantes. 

SUR 11ROPOSITlON du Dircclem de Cabinel du Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde 1 

J 



. ../. .. 

ARTICLE 1"; 

La révisiOIl nu plan de prévenlion du risque d'inondajjon c!\1 prescrite sur le territoir~ ne la commti./lc de Rions. 

ARTICLE 2: Désignation du service instrncteur 

En sa qualité ùe ~crvice déconcentré de l'Étal, la direclion départementale des territoires el de la mer de la Gironde e.<:l 
chargée du suivi du projet au sens de l'article R 562-2 du code de l'environnement; 

ARTICU:3 : In.stauration d'un comité de pilotage 

La Sous-Préfère de Langon assurera la coordination administrative des projets ct prés.idera le comité de pilotage 
commun aux PERl deI> Communes constituant le bassin de risque. 

Le comité de pilotage constitue le cadre au sein duquel sera conduite l'association des collectivités locales et des 
établissements publics de coop6ration intercommunale concernés au sens de l'article L562-3 du code de 
l'environnement. 

Il a pour vocation, à chaque étape clé de la procédure, dc présenter à ses membres en vue de recueillir leurs observations 
el leurs propositions d'orientation, l'ensemble des éléments constitutif." des plans de prévention. notamment graphiques 
(tels que les caries informatives et de zonage) et littéraux (tels que la noie de présentation et le règlement), des éludes 
teclmiques jusqu'aux projets de PPR à présenter à enquête publique. 

Seron! donc associé.s à J'élaboration de ces plans de prévention des risques, à lrnvers ce comité de pilotage: 

M. le Maire de Arbanats ou son représentant, 
M. le Maire de Barsac ou son représentant, 
M. le Maire de Beguey ou Son représentant, 
M. le Maire de Cadillac ou son représentant, 
M. le Maire de Cérons ou son représentant, 
M. le Maire de Langoiran ou son représentant, 
M. le Maire de Le Tourne ou son représentant, 
M. le Maire de uslÎac sur Garonne ou son représentant, 
M; le Maire de Loupiac ou son représentant, 
M. le Maire de Paillel ou son représentant, 
M. le Maire de Podensac ou son représentant, 
Mme. la Maire de Porlets ou son représentant., 
M. le Maire de Preignac ou son représentant. 
M. le Maire de Rions ou son représentant, 
M. le Maire de Saint Maixant ou son représentant., 
M. le Maire de Sai Il te Croix du Mont ou son représentant, 
M.le Maire de Toulenne ou son représentant., 
M. le Maire de Verdelais ou son représentant, 
M . .le Maire de Virelade ou son représentant, 
M. le Président de la Communauté de Communes du canton de Podensac ou son reprt~enl.an!. 
M. le Président de la Communauté de Communes des coteaux de Garonne ou son représentant, 
M. le Président de la Communauté de Communes du vallon de J'Artolie ou son représentanl, 
M. le Président de la Communaulé de Communeli du Pays de Langon ou son représentant, 
Mmc la l'résidenle de la Communauté de Communes des Côteaux Macariens ou son represcnlanl, 
M. le Président du Conseil Général de la Gironde ou son représenlant, 
M. le Directeur régional de l'aménagement el de J'environnement ou son représentant, 
M. le Chef du Service Dépar1cmental de l'Architecture et tlu Patrimoine ou son représentant, 
M. le Président de la Chambre d'Agriculture de la Gironde ou son représentanl. 
M. le Président de la Chambre de Métiers de la Gironde ou son représenlant, 
M. le Président de la Chambre de Commerce el d'IndustrÎe de Bordeaux ou son représentant, 
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Sonl é:g,!I(;11Witl Illcmbre~ dc cc COJ)lill' dr.~ pi lotage .. ~I d'!1s,;ncialipll, lC's 1 cpr,:~clllililb dc~ ~crviù'o; de 1'(,laI Cil chnrg(: (k 
l'l'laboralloH de Cf.:'; 1'j>RI [lU df' kur SlIivi : 1(:' scrviee Înlcnllinisté-rid 16gioTlai de défense et dr~ protection civile dc l,) 
l'rdc:clurc de la <till1l1(k, la direction départementale dcs tC"rrlloirC's d de la mer, ainsi qlle Ics :('pr~sclltanls du bureau 
d' l,tudes chargé lit: ce:tl: 6Iah(,mtÎ0I1, 

ARTICLE"; Mod21ités cOI~.1émcntaircs dr concer.!l!tion 

En t:omplémcTlI de l'association des membrcs énoncé~ ft l'article 3, la eOllcertalioll (Ivee le publie s'cffC'clucra au travers 
dc cOnlmuniclllions sur l' ClVflllcemcnt du PPR 1 proposées il la commune cie R iOJls pour afficlwgc Cil Mairie, où un cahier 
sera mis il dispoSÎlioll du public, 
Une réunion publique d'infomlstiOIl ~era également organi$ée pour présenter le projet de PPRI en cours d'élaboration, 

ARTICLE 5: Mesurl"s dl" jllll)licité 

Le présent arrêté sera notifié llUX membres du comité de pilotage défini il l'article 3, 

Le Maire de Rions et le Présidellt de la Communauté de communes des coteaux de Garonne procéderont il son affichage 
pendant lill moi:>, cn Mairie, ct au .siège de la communauté de communes, ct pourront en assw"er la diffusion par tOUS 

moyens appropries, 

Mention de cet affichage sera insérée dans le joumal a Sud-Ouest », 

Le présent arrêté fera l'objet d'une insertion au recueil de:> actes adminiSlra!Îfs de l'État dans le département. 

ARTICLE 6 : Exécution 

Le Directeur de Cabinet du Préfet de la Gironde, la Sous-Préfète de Langon et le Directeur Départemental -des 
Territoires et de la Mer de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, 

ARTICLE 7 ; Délais ct voies de recours 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours préalable soit auprès du Préfet du département de la Gironde, SOlI 

auprès du ministre de l'écologie et du développement durable, ou d'un recours contentieux auprès du tribllnal 
administralif de Bordeaux, dans les deux mois à compter de la plus tardive des mèsures de publicité prévues.à l'article 

rait à Bordeallx, le 2 8 MAI 2010 

LE PREFET, 
Pour le Préfl~t. 

~(;(}n~nle 

--------~------~-------,~ 

Isabelle D lUi l\C 
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